








CONSEILS D'ÉCOLES DU 1er DEGRÉ 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal au sein des conseils 
d’école du 1er degré. 

Conformément au décret n° 2013-983 du 4 novembre 2013, le conseil d'école est composé dans chaque école, 
des membres suivants : 

• le directeur d'école, président ; 
• l'Inspecteur de l'Éducation nationale ; 
• le Maire, ou son représentant ; 
• un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ; 
• les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des réunions 

du conseil ; 
• un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école choisi par le conseil des 

maîtres de l'école ; 
• les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école ; 
• le délégué départemental de l'Éducation Nationale chargé de visiter l'école ; 

Il est proposé au conseil municipal de désigner le conseiller appelé à siéger au sein des conseils 
d’écoles suivants : 

 
 Titulaires Suppléants 

Groupe scolaire E. Dayot École maternelle E. Dayot   

École élémentaire E. Dayot   

Secteur Rivière des Galets École maternelle I. Grondin   

Groupe scolaire L. Vergès 
École maternelle L. Vergès   

École élémentaire L. Vergès   

Groupe scolaire B. Hoareau 
École maternelle B. Hoareau 
École primaire B. Hoareau 

  

Groupe scolaire A. Bolon 
École maternelle A. Bolon   

École élémentaire A. Bolon   

Groupe scolaire G. Barret 
École maternelle G. Barret   

École élémentaire G. Barret   

Groupe scolaire R. Fruteau 
École maternelle R. Fruteau   

École élémentaire R. Fruteau   

Groupe scolaire G. Thiébaut 
École maternelle G. Thiébaut   

École élémentaire G. Thiébaut   

Groupe scolaire F. Dolto École primaire F. Dolto   

Secteur Centre-Ville 
École maternelle Y. Bigot   

École maternelle R. Michel   

École élémentaire R. Mondon   

École maternelle A. Delpha   

École élémentaire P. Legros   

  



 
Secteur SIDR 

École élémentaire L. Le Toullec   

École élémentaire C. Vendomèle   

École maternelle A. Hoareau   

Secteur SATEC 
École maternelle H. Wallon   

École élémentaire C. Macarty   

Secteur ZUP 
École maternelle P. Kergomard   

École élémentaire F. Rivière   

 

Les désignations doivent se dérouler au scrutin secret, mais le conseil municipal peut décider, 
à l'unanimité d'un vote à main levée conformément â l'article L 2121-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (Loi n°2011-525 du 17 mai 2011 - article 76). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de la Vie Éducative 


